
COMMUNE   de AIGUEBLANCHE    -     73003

LISTE COMMUNALE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'OCCUPATION DES SOLS

LIBELLE DE LA SERVITUDE REF OBJET
Acte instituant

la servitude
Gestionnaires

PASSAGE TRAVAUX et ENTRETIEN 
DES OUVRAGES

A4
L'Isère, cours d'eau non domanial et autres cours 
d'eau

Arrêté préfectoral du
01/12/1992 Direction Départementale des Territoires

1 rue des Cévennes 73011 CHAMBERY cedex
A4 Ruisseau du Morel, cours d'eau non domanial

CANALISATIONS D'EAU ET 
ASSAINISSEMENT

A5
Collecteur de raccordement de Doucy sur le 
collecteur général d'eaux usées

Arrêté préfectoral du
11/06/1997

Communauté de Communes de la Vallée d’Aigueblanche
40 Chemin des Loisirs - 73260 Aigueblanche

PROTECTION DES BOIS ET FORETS A8 Forêt domaniale RTM du Morel Loi du 26/07/1892 Restrauration des Terrains en Montagne
42, quai Charles Roissard  -  73026  CHAMBERY

MONUMENTS HISTORIQUES AC1 Monument classé : église de Villargerel
Arrêté ministériel du

09/06/1943
Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine
94, boulevard de Bellevue  -  73000  CHAMBERY

PROTECTION DES EAUX AS1

Périmètre de captages de :
• Plansoire
• La Duy
• La Queue à l’âne

Arrêté préfectoral du
26/01/2012

Agence Régionale de Santé - délégation Savoie94,
boulevard de Bellevue - CS 9001373018

CHAMBERY cedex

SERVITUDE DE HALAGE ET DE 
MARCHEPIED

EL 3
Servitude de halage et de marchepied le long de 
l’Isère

Article 15 du code du
domaine public fluvial

Direction Départementale des Territoires
1, rue des Cévennes  -  73011 CHAMBERY

INTERDICTION D’ACCES AUX 
ROUTES

EL11
Interdiction d’accès grevant les propriétaires 
limitrophes de la RN 90

Déclaration d’utilité
publique du 18/05/1987

DIR Centre-Est – SREI de Chambéry
1 rue des Cévennes – 73026  CHAMBERY cedex

ENERGIE HYDRAULIQUE I2
Aménagement hydroélectrique de Randens : 
barrage d'Aigueblanche et galerie d'amenée

Décret du 21/02/1955
EDF  -  DAIP/CCPFA

1, place Marie Curie   -    74013 Annecy  cedex
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DDT 73 1/3
SPAT/APU ppri-Isère 04 août 2015



LIBELLE DE LA SERVITUDE REF OBJET
Acte instituant

la servitude
Gestionnaires

LIGNES ELECTRIQUES

I4 Ligne 225 kV Contamine - Grand Coeur
Déclaration d'utilité

publique du 01/04/2005

Réseau de Transport d’Électricité – GMR Savoie
455, avenue du Pont de Rhonne - BP 12

73200 ALBERTVILLE cedex

I4 Ligne 225 kV La Bâthie - Grand Coeur 1
Déclaration d'utilité

publique du 30/10/2003

I4 Ligne 63 kV Contamine La Rageat - Mottaret
Déclaration d’utilité

publique du 21/06/1989

I4 Lignes 400 kV Albertville-Rondissone 1&2
Déclaration d'utilité

publique du 21/10/1985

I4
Ligne 63 kV La Coche - Grand Cœur - Les 
Menuires 1

Déclaration d’utilité
publique du 21/06/1989

I4 Ligne 400 kV Albertville – La Coche 1 
Déclaration d'utilité

publique du 08/05/1965

I4 Ligne 63 kV Grand Cœur - Les Menuires - Val 
Thorens

Déclaration d’utilité
publique du 16/10/1971

I4 Ligne 225 kV Albertville - Contamine 1

I4 Ligne 225 kV Albertville - Malgovert 1

I4 Ligne 63 kV Contamine - Grand Coeur 1

I4 Ligne 63 kV Cudraz - Feissons - Grand Coeur 1

I4
Ligne souterraine 45 kV Grand Cœur - Notre Dame 
de Briançon 1

I4 Ligne souterraine 45 kV Angelin -Grand Cœur 1

I4 Ligne souterraine 45 kV Grand Cœur - La Léchère

I4
Ligne souterraine 45 kV Châteaufeuillet - Grand 
Coeur 2

I4
Ligne souterraine 45 kV Châteaufeuillet - Grand 
Coeur 1

I4 Poste de Grand Coeur

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 
NATURELS PREVISIBLES

PM1
Plan de Prévention des Risques d'Inondation de 
l'Isère et ses affluents de Moûtiers à Tours en 
Savoie

Arrêté préfectoral du
28/01/2015

Direction Départementale des Territoires

1, rue des Cévennes  -  73011 CHAMBERY
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LIBELLE DE LA SERVITUDE REF OBJET
Acte instituant

la servitude
Gestionnaires

TELECOMMUNICATION - PROTECTION 
CONTRE LES PERTURBATIONS 
ELECTROMAGNETIQUES

PT1 Station hertzienne de La Léchère - Doucy
Arrêté ministériel du

27/11/1989

ORANGE – UPR – SE/ETU/MPGD
654, cours du 3ème Millénaire
69792 SAINT PRIEST cedex

RESEAUX DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

PT3
Câbles 180.03 et 448
et fibres optiques 07 et 18

Arrêté préfectoral du
29/08/1980

ORANGE – UI Alpes
30bis, rue Ampère - 38000  GRENOBLE

VOIES FERRÉES T1
Domaine public ferroviaire et terrains riverains de la
ligne St Pierre d’Albigny à Bourg St Maurice

SNCF Délégation Territoriale de l'Immobilier Sud-Est
18, avenue Georges Pompidou  -   69003 LYON
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